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Actualisation des recommandations 

nationales pour la gestion des déchets 
de soins en ES et EMS





Les enjeux de la gestion des déchets 
d'activités de soins



La gestion des DASRI et assimilés 

Une exigence réglementaire pour les producteurs.



La gestion des DASRI et assimilés 

Des repères réglementaires inchangés.



Certification des Etablissements de Santé 



L'évaluation des ESSMS 



Les enjeux de l'actualisation des 
recommandations de 2009 



L’actualisation des recommandations

Un GT regroupant INRS, fédération de l'hospitalisation privée, fédération hospitalière de France, Ministère de la 
transition écologique, Ministère du travail, de la santé, des solidarités et des familles, Ministère de l'agriculture et de la 

souveraineté alimentaire, 4 ARS, fédération des établissements hospitaliers et d'aide à la personne, conférence 
nationale des URPs, CPias, agence nationale d'appui à la performance des ES et ESMS, fédération nationale des activités 

de la dépollution de l'environnement, SF2H, Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie.

Coordination de 
la rédaction :
DGS
DGOS
DGCS



Cadre règlementaire

Une prise en compte de textes nouveaux.



Une nouvelle définition du risque infectieux

une caractérisation du risque infectieux par le producteur des déchets de soins.

Le HCSP a redéfini les critères pour la définition du risque
infectieux : contact avec un foyer infectieux avéré ou
suspecté, ou forte imprégnation de sang, sécrétions ou
excrétions à risque d'écoulement;

L'évaluation clinique et microbiologique au centre de la 
décision.



Les déchets de soins sont concernés par la logique générale de la loi AGEC

Inscription de la gestion des déchets 
dans une démarche de transition écologique et d'économie circulaire

LOI n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la 
lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire

la loi AGEC n’a pas remplacé la réglementation sanitaire 
des DASRI, mais elle a renforcé :
• la logique de responsabilité des producteurs ;
• la traçabilité ;
• la collecte des déchets de soins à domicile ;
• la prévention et la valorisation des déchets dans une 

logique d’économie circulaire.



Enjeux de l’actualisation des recommandations

Mieux prendre en compte les évolutions du tri et les changements dans l’organisation des soins, 
dans une démarche globale de planification écologique du système de santé.

ET mieux caractériser le risque infectieux d'un déchet 
pour mieux orienter le choix de la filière d'élimination



Ce qui change avec les nouvelles 
recommandations de 2025 



Ce qui change
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Déchets d’origine 

ménagère

Une classification clarifiée, et une terminologie précisée.



Ce qui change

Des évolutions de la terminologie pour être plus précis 
et clarifier la classification des déchets

TRI


Filière 
séparée

STOCKAGE


entreposage

DASRIA


DASRI produit 

par toute autre 
activité que le soin

Déchet assimilé


DAE collecté par 

le service public de 
gestion des déchets

DAOM 
DASND


DAE

Définition 
d'un EPI

Marquage CE
Règlement UE 
2016/425



Ce qui change

DASR

DASRI

DRCT

DRR

DAS
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La notion de "DAE autres que DASRI, DRCT et DRR" : des filières identifiées et des 
déchets non à risques orientés vers des filières de valorisation.



Les recommandations de 2009 prenaient en compte le risque psycho-émotionnel 
dans la définition des DASRI

2009

Les déchets à éliminer systématiquement par la filière des déchets à risque infectieux :
• matériaux piquant, coupant
• flacons de produits sanguins incomplètement utilisés
• tout objet souillé par du sang ou autre liquide biologique
• déchets issus des activités de thanatopraxie
• déchets anatomiques humains
• indépendamment de la notion de risque infectieux, tout petit matériel de soins fortement

évocateur d'une activité de soins et pouvant avoir un impact psycho-émotionnel



Ce qui change

L'abandon de la notion de risque psycho-émotionnel dans la classification 

2025

Les déchets à éliminer systématiquement par la filière des déchets à risque infectieux :
• matériaux piquant, coupant
• flacons de produits sanguins incomplètement utilisés
• tout objet souillé par du sang ou autre liquide biologique
• déchets issus des activités de thanatopraxie
• déchets anatomiques humains
• indépendamment de la notion de risque infectieux, tout petit matériel de soins fortement

évocateur d'une activité de soins et pouvant avoir un impact psycho-émotionnel



Ce qui change

Elargissement du spectre des déchets

Les déchets d'activité de soins sont des déchets issus des activités de 
diagnostic, de suivi et de traitement préventif, curatif ou palliatif, dans 
les domains de la médecine humaine et vétérinaire.

les activités d'enseignement et de recherche
la production industrielle en médecine humaine et vétérinaire
les activités de thanatopraxie, 
la chirurgie esthétique, 
le tatouage par effraction cutanée
les essais conduits sur les produits cosmétiques et de tatouage

déchets d’activités de soins (et DASRI si risque biologique associé)



Ce qui change

La frontière entre DAE autres que DASRI, DRCT et DRR et DASRI 
est déterminée par l'évaluation du risque infectieux

Nécessité d'une caractérisation raisonnée du risque
pour éviter le surclassement systématique en DASRI

Déchets provenant 
ou ayant eu un 

contact direct avec 
un foyer infectieux

Déchets issus d'un 
patient/résident 
infecté mais sans 

contact direct avec 
le foyer infectieux

Imprégnation par liquide biologique
et risque d’écoulement

Multiplication active
des microorganismes



rappel de la définition des DASRI



Précision de la définition des DASRI



Mme B. est incontinente et porte des protections.
Dans quelle filière éliminer les couches ?

En DAE autres que DASRI, DRCT, DRR

En DASRI

En pratique...



Mme B. est incontinente et porte des protections.
Dans quelle filière éliminer les couches ?

En DAE autres que DASRI, DRCT, DRR

En DASRI

En pratique...

La patiente ne présente pas de foyer 
infectieux avéré ou suspecté



Ce qui change pour les BMR et BHRe

La colonisation des excreta par une BMR/BHRe, 
en absence de foyer infectieux (avéré ou suspecté), 

n'est pas une indication d'orientation des couches vers la filière DASRI.

• Les déchets d'activité de soins issus d'un patient 
colonisé par une BMR/BHRe NE DOIVENT PAS 
SYSTEMATIQUEMENT être orientés vers la filière DASRI

• SI le patient colonisé par une BMR/BHRe présente un foyer 
infectieux avéré ou suspecté (contexte clinique) ET SI 
les déchets d'activités de soins associés ont été en contact 
avec le foyer infectieux, les déchets d'activité de soins
doivent être orientés vers la filière DASRI.



En pratique...

Mme B. est porteuse d'une BHRe au niveau digestif. Elle est
incontinente et porte des protections.
Dans quelle filière éliminer les couches ?

En DAE autres que DASRI, DRCT, DRR

En DASRI



En pratique...

Mme B. est porteuse d'une BHRe au niveau digestif. Elle est
incontinente et porte des protections.
Dans quelle filière éliminer les couches ?

En DAE autres que DASRI, DRCT, DRR

En DASRI

La patiente ne présente pas de foyer 
infectieux avéré ou suspecté



En pratique...

Mme B. est porteuse d'une BHRe au niveau digestif. Elle est
incontinente et porte des protections. L’AS fait la toilette de la
patiente.
Dans quelle filière l’AS élimine la protection de sa tenue et ses
gants ?

En DAE autres que DASRI, DRCT, DRR

En DASRI



En pratique...

Mme B. est porteuse d'une BHRe au niveau digestif. Elle est
incontinente et porte des protections. L’AS fait la toilette de la
patiente.
Dans quelle filière l’AS élimine la protection de sa tenue et ses
gants ?

En DAE autres que DASRI, DRCT, DRR

En DASRI
La patiente ne présente pas de foyer 

infectieux avéré ou suspecté



Mme U. est porteuse d'une BHRe au niveau digestif et
incontinente. Elle présente une infection du tractus
urinaire associée à un colibacille.
Dans quelle filière éliminer les couches ?

En DAE autres que DASRI, DRCT, DRR

En DASRI

En pratique...



En pratique...

Mme U. est porteuse d'une BHRe au niveau digestif et
incontinente. Elle présente une infection du tractus
urinaire associée à un colibacille.
Dans quelle filière éliminer les couches ?

En DAE autres que DASRI, DRCT, DRR

En DASRI

Les couches sont en contact avec le 
foyer infectieux urinaire.



M C. est incontinent et présente une escarre de jambe infectée à
SARM.
Dans quelle filière éliminer les couches ?

En DAE autres que DASRI, DRCT, DRR

En DASRI

En pratique...



M. C. est incontinent et présente une escarre de jambe infectée à
SARM.
Dans quelle filière éliminer les couches ?

En DAE autres que DASRI, DRCT, DRR

En DASRI

En pratique...

Les couches ne sont pas en contact 
avec la plaie infectée de jambe.



Ce qui change pour les plaies chroniques non infectées

La colonisation asymptomatique des plaies, 
en absence de foyer infectieux (avéré ou suspecté), 

est une indication d'orientation des déchets de soins vers la filière DASRI.

• Les plaies colonisées nécessitant des soins de détersion
mécanique avec debridement quotidiens.

• Les déchets issus de plaies chroniques non infectées
peuvent contenir des microorganismes pathogènes en quantité
importante

• Les déchets d'activité de soins issus des soins de plaies non
infectées, et ne présentant pas de risque d'écoulement,
doivent être orientés vers la filière DASRI



L'infirmière réalise le pansement d'escarre de Mme V. 
Où éliminer le pansement souillé et les compresses ?

• En DAE autres que DASRI, DRCT, DRR

• En DASRI

En pratique...



L'infirmière réalise le pansement d'escarre de Mme V.
Où éliminer le pansement souillé et les compresses ?

• En DAE autres que DASRI, DRCT, DRR

• En DASRI

En pratique...

Les déchets issus de plaies colonisées
peuvent contenir des pathogènes en quantité importante



M. C. est incontinent et présente une plaie chronique de
jambe infectée à staphylocoque doré.
Dans quelle filière éliminer les déchets des soins de plaie ?

En DAE autres que DASRI, DRCT, DRR

En DASRI

En pratique...



M. C. est incontinent et présente une plaie chronique de
jambe infectée à staphylocoque doré.
Dans quelle filière éliminer les déchets des soins de plaie ?

En DAE autres que DASRI, DRCT, DRR

En DASRI

En pratique...

Les déchets sont en contact avec le 
foyer infectieux cutané.



Ce qui change pour les EPI

Les FFP2 utilisés pour la protection des professionnels 
doivent être éliminés dans la filière DASRI.

• Les masques FFP2 sont selon le code du travail des EPI 
(R. 4424-6)

• Les autres dispositifs de protection (masques 
chirurgicaux, gants, tabliers, surblouses) ne sont pas des 
EPI

• Les EPI définis par le code du travail sont à éliminer dans 
la filière DASRI

• Les critères du choix de la filière de gestion 
des équipements utilisés en pratique courante pour 
protéger des professionnels (masque chirurgical du 
professionnel, gants) sont les mêmes critères que ceux
utilisés pour les autres DAS.



En pratique...

En médecine, M. A est grippé.
Dans quelle filière le masque chirurgical de M. A doit-il être
éliminé ?

En DAE autres que DASRI, DRCT, DRR

En DASRI



En pratique...

En médecine, M. A est grippé.
Dans quelle filière le masque chirurgical de M. A doit-il être
éliminé ?

En DAE autres que DASRI, DRCT, DRR

En DASRI

Le masque chirurgical est potentiellement en contact avec les 
sécrétions respiratoires contaminées



L'infimière apporte les médicaments et prend les constantes de 
M. A. 
Où éliminer le masque chirurgical de l'IDE ?

En DAE autres que DASRI, DRCT, DRR

En DASRI

En pratique...



L'infimière apporte les médicaments et prend les constantes de 
M. A. 
Où éliminer le masque chirurgical de l'IDE ?

En DAE autres que DASRI, DRCT, DRR

En DASRI

En pratique...

Le masque n'est pas directement en contact avec les 
sécrétions respiratoires du patient 



En pratique...

M. C est infecté au niveau respiratoire par le virus de la Grippe.
Le kinésithérapeute porte un masque FFP2 pour l'induction de
crachats après aérosol.
Où le soignant élimine t-il son masque FFP2 à la fin du soin ?

• En DAE autres que DASRI, DRCT, DRR

• En DASRI



En pratique...

M. C est infecté au niveau respiratoire par le virus de la Grippe. 
Le kinésithérapeute porte un masque FFP2 pour l'induction de 
crachats après aérosol.
Où le soignant élimine t-il son masque FFP2 à la fin du soin ?

• En DAE autres que DASRI, DRCT, DRR

• En DASRI

Le masque FFP2 est potentiellement en contact avec les 
sécrétions respiratoires contaminées



En pratique...

Mme D est hospitalisée pour une rougeole. EIle porte un masque
FFP2.
Où éliminer le masque FFP2 au changement de masque ?

• En DAE autres que DASRI, DRCT, DRR

• En DASRI



En pratique...

Mme D. est hospitalisée pour une rougeole. EIle porte un 
masque FFP2. 
Où éliminer le masque FFP2 au changement de masque ?

• En DAE autres que DASRI, DRCT, DRR

• En DASRI

Le masque est potentiellement en contact avec 
les sécrétions respiratoires contaminées.



L’évolution à venir des 
recommandations régionales



Les recommandations régionales devront être mises à jour ...

Bureau Permanent du CPias le 24 novembre 2026.



Les recommandations régionales devront être mises à jour ...

Bureau Permanent du CPias le 24 novembre 2026.



Les recommandations devront être mises à jour ...

Bureau Permanent du CPias le 24 novembre 2026.



L'essentiel !

Savoir caractériser un DASRI 
et les autres types de DAS devant suivre la filière DASRI

La possibilité de diriger un déchet 
vers une autre filière si le risque 
infectieux est considéré comme 
moindre par le professionnel



Mardi 23 juin 2026

Espace Malraux, Joué-les-Tours

Journée régionale de formation
La prévention de la diffusion des BHRe 

et la gestion des signaux en région 
Centre Val de Loire
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